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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE

	CABINET

	
	Marseille, le  


	
	        Déclaration DE MANIFESTATION 
              (hors manifestations revendicatives)

	
	
	


1 -
OBJET DE LA MANIFESTATION :
2 -
NOMS, Prénoms, QUALITE DES ORGANISATEURS
3 - LIEU, DATE ET HEURE 
4 – DESCRIPTION ET PLAN DE L’EVENEMENT (jauge, ERP, VENTE A EMPORTER ...) : 
Les organisateurs s’engagent à ce que les conditions d’organisation du rassemblement qu’ils ont déclaré permettent une distanciation physique d’un mètre entre chaque participant et, en cas d’impossibilité de garantir cette distanciation, à demander aux participants, par tout moyen de communication, de porter un masque de protection et de se laver régulièrement les mains durant le déroulement du rassemblement, en apportant, en l’absence de point d’eau, du gel hydro-alcoolique.
SIGNATURE précédée de la mention « LU ET APPROUVE »
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